
Consigne :  Le journal réflexif est un outil obligatoire du stage. Le stagiaire le remplit selon la fréquence convenue avec le superviseur (minimalement 1x/semaine).  
Le superviseur appose ses initiales sur le journal réflexif et il peut le commenter par écrit ou verbalement s’il y a lieu de le faire. 
Une fois le stage terminé, l’étudiant conserve son journal réflexif dans son portfolio. 

Août 2021 
Programmes d’ergothérapie et de physiothérapie UdeS 

Journal réflexif 
 
 
Nom de l’étudiant : Date :  
 
 

Je décris une expérience significative que  
j’ai vécue dans le cadre du stage 

Il peut s’agir d’une expérience ayant été vécue ou ressentie comme 
étant plus positive (émotion agréable) ou plus négative (émotion 

désagréable) ou d’une situation où il y a présence d’un enjeu 
interpersonnel ou éthique. 

D’après moi, quelle a été mon influence ou ma contribution en 
rapport avec cette expérience vécue? Comment se fait-il que 

j’aie vécu ou ressenti cette expérience de cette façon? 

Qu’est-ce que je retire de cette expérience que je 
pourrais réinvestir dans d’autres situations de ma 

vie professionnelle? 
(Connaissance et développement de soi) 

   

 

Commentaires du superviseur (facultatif) : Initiales du superviseur :  
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